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Impots sur location saisonniere meublée

Par jacques22, le 10/05/2016 à 16:21

Bonjour,

Si je loue en meublé pendant les vacances une résidence secondaire quels impôts dois-je
payer?

Merci d'avance.

Par fabrice58, le 10/05/2016 à 18:58

Il s'agit de revenus de loueurs en meublé non professionnel,les recettes sont soumises à l'IR
et ajoutées à vos autres revenus nets pour former le revenu imposable.
Après abattement de 50 %.
Elle sont aussi soumises au prélèvements sociaux, au taux de 15,5% au 1er janvier 2016.

Par jacques22, le 11/05/2016 à 08:59

Bonjour et merci beaucoup pour votre réponse.
Mais comment procéder pour les prélèvements sociaux?
Bonne journée.

Par fabrice58, le 11/05/2016 à 18:12

Les PS sont liquidés et mis en recouvrement en même temps que l'IR, avec date de
majoration au 15 septembre de l'année de déclaration.
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